
GAPEP Clinique et établissements de soins
Réunion du 6 novembre 2025
Présents : Drs, BERTRAND, DODE, GELLON, LE CORVAISIER, SOLODKY, MANIACI, , BARBAT DU CLOSEL, , DUPUPET, LETICEE, MICHEL
Excusés : Drs CHARDON, PETE BONNETON, ATOHOUN, REVENEAU, SERRE, COMTE, GILLARD, GABRIEL, LUCAND


1. Invité : Dr Rémy MICHEL qui pilote le groupe risque biologique (ex AST)

En effet, à la suite de la création de PROMEOM, et d’une direction scientifique, échange sur les modalités de fonctionnement de chacun des groupes, les thèmes étudiés, les supports utilisés…, afin de réfléchir sur l’opportunité d’une évolution vers un seul groupe.

Le groupe estime que la création d’un pôle risques biologiques à l’échelle de PROMEOM serait d’un grand intérêt.
Le groupe souhaite le maintien du GAPEP cliniques et établissements de soins afin de poursuivre des études de terrain, sur des thèmes biologiques, mais aussi chimiques, TMS, RPS…

Pour ce pôle risques biologiques, le groupe souhaiterait une fiche de CAT devant les moisissures en milieu de soins, y compris cuisine, salles de bains, archives des dossiers….

1. Thème en cours : les violences en milieu de soins
Lors de la réunion précédente :
· Dr CHARDON nous informe qu’une IST va faire son mémoire sur ce thème (soutenance juin 2025)
· Existence d’une convention régionale santé-sécurité-justice, notamment pour aider un salarié à porter plainte
https://sante.gouv.fr/IMG/doc/dgos_onvs_convention_type.doc 
· Plan interministériel pour la sécurité des professionnels de santé (29/09/2023)
https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/un-nouveau-plan-interministeriel-pour-la-securite-des-professionnels-de-sante 

Le Dr CHARDON étant absent aujourd’hui,  nous reprendrons ce thème à la prochaine réunion, notamment pour avoir un retour sur le mémoire de l’IST

1. Je vous avais mis en PJ le livret du congrès 2024 de l’ANMETPH, et nous pourrons évoquer celui de 2025 si l’un d’entre nous a eu la possibilité d’y assister. 

Personne n’a assisté à ce congrès en 2025, nous ferons une demande à la direction scientifique de PROMEOM pour 2026 

1. Par ailleurs, le Dr Marc CHARDON interviendra pendant environ 1 heure à notre réunion des médecins PROMEOM du 05 décembre prochain, charge à nous de définir quels sujets nous pourrions lui demander d’aborder. Par exemple : vaccinations obligatoires ou recommandées, CAT devant un AES, affectations de femmes enceintes à certains postes de travail …ou tout autre sujet pour lequel ce serait intéressant de pouvoir bénéficier de son expertise.

Voici les questions retenues par notre groupe, qui lui ont été adressées : 

1. Conduite à tenir devant un AES, place du médecin du travail interentreprise.
1. Conduite à tenir pour les femmes enceintes devant un risque biologique, chimique (ex : manipulation ponctuelle de flacons de formol pour les pièces opératoires), CMR (par exemple chimio, rayonnements ionisants)
1. Recommandations pour les femmes enceintes et travail de nuit 
1. Recommandations pour les femmes enceintes travaillant dans des services les exposant aux violences physiques (urgences, psychiatrie, EHPAD …)
1. Recommandations pour les femmes enceintes au regard des manutentions des personnes (aménagement de poste ? arrêt de travail ?) 
 
Par ailleurs, les médecins de PROMEOM seront invités à poser en amont leurs questions


